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Suite à la p 6

C’est depuis le 13 février
que la division opération-
nelle de l’Office Togolais
de s Re cet tes (OTR) de
Lomé port abrite un ate-
lier de formation. Orga-
nisé par l’office et ce à
l’endroit des chefs divi-
sions et d’agences char-
gés de la collecte des re-
cettes fiscales sur toute
l’étendue du territoire du
13 au 24 février, cet ate-
lier de formation est axé
sur le développement du
civisme fiscal.
C’est le commissaire des
se rvi ces gén éraux
Tchodiè Philippe  qui a
ouvert les travaux de cet
atelier. Au cours de son
intervention, i l a men-
tionné le bien fondé de

cette formation. Une ini-
tiative qui pour lui est
saluta ire  pour l e bon
fonctionnement de l’OTR
«l ’ impor tan ce de ce
thème pour nos différen-
ces agences est d’amener
nos contr ibuable s n os
frères et sœurs ou les en-
trepri ses tog ola ises à
s’acquitter  de leurs obli-
gations en terme fiscal à
l’administration fiscale
togolaise pour le budget
national.
Cette initiative  est un
Co-projet de la Banque de
Développement Africaine
et du gouvernement To-
golais selon le commis-
saire des services géné-
�U�D�X�[�� �©�¬�«�����/ �H�� �J�R�X�Y�H�U�Q�H��
ment togolais a négocié

avec la BAD pour la con-
ception de cet important
projet dont un volet im-
portant est la sensibilisa-
tion de la population et
des entreprises togolai-
ses».
Pour l’expert formateur
�$�E�G�R�X�O�D�\�H�� �1�L�D�Q�H�¬���� �F�R�Q��
seiller fiscal juridique et
�H�[�S�H�U�W���I�R�U�P�D�W�H�X�U�¬�����L�O���V�·�D�J�L�W
d’une formation des for-

mateurs avec les agents
de l’OTR sur l es dif fé-
rents aspects du civisme
fiscal. Il s’agit se lon l’ex-
pert de faire comprendre
au citoyen qui est un con-
tribuable les différents
types d' impôts et taxes,
ses obligations fiscales,
comment payer ses im-
pôts. «Il s’agira de faire
comprendre aux contri-

buables ou aux citoyens
que l’impôt n’est pas du
domaine de l’arbitraire
plutôt une façon de met-
tre en commun les divers
moyens financiers pour
construire un pays».
Il faut rappeler que cet
atelier rentre dans le ca-
dre du Projet d’Appui à la
Gouve rnance  Fi scale
(PAGIF).          Charles

Office Togolais des Recettes

Des chefs divisions et d'agences de l’OTR en
formation sur le développement du civisme fiscal

Encadrés par un dispositif
sécuritaire, i ls étaient des
centaines à se mettre mardi
dernier dans les rues de
Lomé pour réclamer la
réouverture ici et mainte-
nant de la chaîne du Futur
(LCF) et de la radio City FM
du groupe sud média fer-
mées sous injonction de la
Haute autorité de l'Audio-
visuel et de la Communica-
tion (HAAC).
 En effet, depuis le 06 fé-
vrier dernier, la Chaîne du

Futur (LCF) et la Radio City
Fm appartenant au groupe
sud média ont été sommées
su r déci sion  N° 001/
HAAC/ 17/ P d ’ar rêter
l’émission de leurs fré-
quences au motif qu’elles
n’ont aucune autorisation
régulière d’installation et
d’exploitation auprès de la
Haute Autorité de l’Audio-
visuel et de la Communica-
tion (HAAC). Argument que
réfutent les premiers res-
ponsab les de s de ux

chaines qui ne voient là
qu’une simple machina-
tion, un faux prétexte, voire
une volonté notoire et déli-
bérée de la HAAC de justi-
fier cette fermeture.
Après une conférence de
presse tenue la semaine
dernière pour situer l’opi-
nion que le groupe a entre-
pris des démarches depuis
2012, pui s 2014 voi re
même récemment pour être
en règle, la HAAC persiste

Acteurs de la société, employés et sympathisants de
la LCF et City Fm ont battu les pavés pour réclamer

la réouverture de ces deux chaînes

mailto:micheltchadja@yahoo.fr
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Au cours du conseil des
ministres tenu samedi
11 février dernier en pré-
sence du Chef de l’Etat,
le ministre chargé de la
s écur ité,  Yark
Damehane a, à travers
une communication, fait
le bilan sécuritaire de
l’anné e 2016. Ce tte
communication touche
plusieurs facettes de la
sécurité notamment la
criminalité, le trafic des
drogues, la lutte contre
le trafic des produits pé-
troliers, les accidents de
la circulation et les dif-
férentes interventions
de secours d’urgence.
Selon le bilan du minis-
tre Yark, les chiffres
avancés en ce qui con-
cerne la sécurité rou-

tière sont préoccupants.
En effet, le Togo a enre-
gistré 5.393 cas d’acci-
dents ayant entrainé
514 dé cè s et  6846
blessésen 2016. On se

rappelle qu’au premier
trimestre de  l’année
2016, on avait déjà en-
�U�H�J�L�V�W�U�p�����¬���������F�D�V���G�·�D�F��
�F�L�G�H�Q�W�V���H�W�����¬���������E�O�H�V�V�p�V��
A l’époque le ministre

en charge de la sécurité
et  le  ministre Nis ao
Gnofam en charge des
transports avaient pro-
mis prendre des mesu-
res pour réduire le nom-
bre d’accidents sur nos
routes.A la fin d’année,
le s chiffres annue ls
montrent que des efforts
ont été faits. Il y a eu
moins d’accidents et
moins de blessés dans
le second semestre mais
on a malheureusement
plus de décès (275 cas)
dans le second semestre
comparat ivement au
premier semestre où il
y a eu 239 cas. Ces chif-
fres montrent alors que
même avec peu d’acci-
dents, on peut avoir un
nombre élevé de décès

Malgré les milliards mo-
bilisés de tout côté pour
l’organisation de la parti-
cipation du Togo à la CAN
2017, les éperviers n’ont
pas réussi à voler haut.
Ils sont vite  rentrés au
pays tout comme la Côte
d’Ivoire, l’ex champion de
la CAN. Même si la dé-
ception est grande au ni-
veau des supporteurs, il
faut souligner que  les
éperviers ont donné le
meilleur d’eux-mêmes
quand on sait que per-
sonne n’avait rêvé les voir
à cette grande messe du
football africain. Au lieu
donc de s’attarder sur la
prestation de nos ambas-
sadeurs de football, il doit
falloir passer aux choses
sérieuses, les comptes de
la CAN 2017.
Après avoir pris l’argent
du contribuable pour or-
ganiser la CAN, les Togo-
lais veulent bien savoir la
somme totale que le pays
a dépensée dans cette
CAN. En plus des socié-
tés privées qui ont ap-
porté leur soutien finan-

cier à l’organisation de
cette compétition, il y a
aussi les sociétés d’Etat
qui avaient  aussi mobi-
lisé des fonds à leur ni-
veau. Toutes ces sociétés
dont la Nouvelle Société
Cotoniè re  d u To go
(NSCT), la Société Natio-
nale des Phosphates du
Togo (SNPT), le Port Auto-
nome de Lomé (PAL) et
l'ex FER devenu SAFER
sont des sociétés qui doi-
vent intéresser rapide-
ment la Haute Autorité
de Lutte contre la Corrup-
tion. En effet, des person-
nes peu crédibles n’hési-
tent pas à saisir des oc-
casions pour siphonner
les caisses des sociétés
qu’ils dirigent. L’institu-
tion chargée  de  lutte r
contre la corruption doit
alors se  mettre  rapide-
ment au travail pour voir
si des gens n’ont pas pro-
fité de la mobilisation des
fonds pour pille r l’Etat.
Au delà de leur contribu-
tion à la participation de
notre  équipe nationale
aux différentes CAN, c'est

la gestion même de ces
sociétés qu'il faut scruter.
En effet, ces différentes
sociétés ont connu beau-
coup de scandales finan-
ciers qui n'ont jamais été
élucidés.
En plu s de s so cié tés
d’Etat, le comité d’organi-
sation de  la CAN doit
aussi être suivi de prêt.
On se rappelle que plu-
sieurs millions de  nos
francs ont pe rdu leurs
traces avec l’organisation
de la CAN 2013. Jusqu’à
présent, il n’y a pas de

suite. Si on veut que le
pays évolue, il doit falloir
mettre la main sur les
pilleurs pour qu’ils subis-
sent des sanctions exem-
plaires. La Haute  Auto-
rité  de  Lutte  contre  la
Corruption a alors la
lourde mission de veiller
à ce que les pilleurs de
la commission de 2013
soient sanctionnés elle
doit aussi veiller à ce que
les rapports du comité
d’organisation de la CAN
de cette année tombent
dans un bref délai pour

Bilan de la sécurité routière

���������G�p�F�q�V���H�W�������������E�O�H�V�V�p�V�¬�����D�W�W�H�Q�W�L�R�Q��
la route tue énormément

et de blessés.
Le gouvernement a pro-
fité du bilan de la sécu-
rité pour appeler les po-
pulations à plus de ci-
visme et notamment au
respect du code de la
route.  Mais au l ie u
d’amener le gouverne-
ment  à faire le gen-
darme derrière les usa-
gers de la route, tout
bon citoyen quand il
sort dans la rue doit sa-
voir que c’est sa vie qui
est en jeu et c’est à lui
d’en  pre ndre  s oins .
C’est possible d’enregis-
trer zéro cas d’accidents
de la route d’ici la fin de
l’année si tout le monde
respecte à la règle le
code routier.

WARAA

SNPT, NSCT, PAL, SAFER

Les premières pistes à explorer par
la Commission Anti-Corruption

que  tout le monde sache
ce qui a été fait.
Il faut alors indiquer que
les membres de la Haute
Autorité de Lutte contre
la Corruption sont arrivés
dans une nouvelle insti-
tution qui a dé jà plu-
sieurs dossiers sur les-
quels le peuple veut les
voir se prononcer. Ils doi-
vent alors se mettre ra-
pidement au travail.
Nous s'y reviendrons.

Jack NUKUNU
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L’hépatite B fait rage ac-
tuellement dans nos ci-
té s. En e ffe t, l ’Af rique
subsaharienne est l’une
de s z one s où la
prévalence de ce virus est
la plus forte. Causée par
une infection virale qui
s’attaque au foie, l’hépa-
ti te  B  se  transmet par
contact avec le sang ou
d’autres fluides corporels
comme la sueur ou la sa-
live.
Selon l’Organisation Mon-
diale de la Santé OMS, le
virus de l’hépatite B con-
traire men t à celui du
SIDA peut survivre en de-
hors du corps pendant au
moins 7 jours, et au cours
de cette période, le virus
est encore susceptible de
provoquer une infection
s’il pénètre dans l’orga-
ni sme  d’ une person ne
non protégée par la vac-
cination. C’est dire com-
bien de fois ce virus est
très dangereux et mortel.
Par de  simple embras-
sade ou salutation avec
une personne qui a le vi-

rus de l’hépatite B, si l’on
n’est pas vacciné, le ris-
que d’ être in fecté e st
grand. Cependant com-
ment savoir que X ou Y
porte les gènes du virus
quand dans la plupart
des cas il est difficile  de
détecter un porteur du vi-
�U�X�V�� �G�H�� �O�·�K�p�S�D�W�L�W�H�� �%�¬�"�� �6�H��
lon l ’OM S toujours,
aucun symptôme ne se
manifeste pe ndant la
phase aiguë de l’ infec-
tion. Toutefois chez cer-
tains,  la maladie se pré-
se nte  de  façon aig uë
avec des symptômes qui
peuvent durer plusieurs
semaines comme le jau-
nissement de la peau et
�G�H�V���\�H�X�[�¬���� �X�Q�H���F�R�O�R�U�D�W�L�R�Q
�V�R�P�E�U�H�� �G�H�V�� �X�U�L�Q�H�V�¬���� �X�Q�H
�I�D�W�L�J�X �H�� �H �[�W�U�r �P�H�¬���� �G �H�V
�Q�D�X�V�p�H�V�¬���� �G�H�V�� �Y�R�P�L�V�V�H��
ments et des douleurs
abdominales.
L’hépatite B représente
un problème de santé
publi que  majeu r. Il
n’e xiste pas de trai te-
men t spécif ique   c’ est
donc une maladie à vie

où les soins visent uni-
quement à préserver le
confo rt du malade et
l’équilibre nutritionnel.
Une fois atteint, le virus
peut prendre une forme
chronique et exposer les
malades à un risque im-
portant  de décès par cir-
rhose et cancer hépati-

que selon l’OMS.
L’hépatite B ne se guérit
pas cependant, il peut se
préven ir.  En effet, i l
existe un vaccin contre le
virus depuis 1982 et il est
efficace à 95% dans la
prévention de l’infection.

Mais combien peuvent
s’en procurer pour se

�S�U�p�Y�H�Q�L�U�¬�"
Cette question soulève la
che rté,  mieux encore
l’inaccessibilité  du vac-
cin par les populations
rurales quand on connaît
les moyens de revenus
de cette population. Au
Togo par exemple le vac-
cin contre l’hépatite B
est disponible dans les
hôpitaux aussi publics
que p rivés mais très
cher. Pour avoir le trai-
tement comp let i l faut
dé penser 15000 FCFA
so it 22,900 euros. Un
vaccin qui pour certains
�H�V�W�� �W�U�q�V�� �F�R�€�W�H�X�[�¬���� �� �F�H�� �T�X�L
do it a ttirer l ’attenti on
des autorités en charge
de la santé et du gouver-
nement. Somme toute, il
faut le  reconnaître que
personne n’est à l’abri du
virus de l’hépatite B à
moins d’être vacciné.

              Charles

L’hépatite B

Une infection virale dont il
faut se prévenir à tout prix

Les principes
fondamentaux

Art 5 et 6
Le système national de santé traduit l’ensemble
des éléments visant à assurer la protection et  la
promotion de la santé de l’individu, de la famille
et de la collectivité.
Le système national de santé a pour vocation d’or-
ganiser les soins de santé au profit des popula-
tions  en conformité avec la politique nationale
de santé,  le plan de développement  sanitaire et
la carte sanitaire. L’action du système national
de santé s’exerce selon les lignes directrices sui-
�Y�D�Q�W�H�V�¬�����O�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���K�D�U�P�R�Q�L�H�X�[���G�X���V�H�F��
�W�H�X�U���S�X�E�O�L�F���S�U�L�Y�p�¬�����X�Q�H���S�O�D�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���V�D�Q�L�W�D�L�U�H���T�X�L
s’intègre dans le processus global du développe-
�P�H�Q�W�� �V�R�F�L�R���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�¬���� �O�·�D�S�S�U�R�F�K�H
multisectorielle et interdisciplinaire dans l’exé-
�F�X�W�L�R�Q���G�H�V�� �S�U�R�J�U�D�P�P�H�V���G�H�� �V�D�Q�W�p�¬�����O�D�� �P�R�E�L�O�L�V�D��
tion des ressources humaines, matérielles et fi-
nancières destinées à soutenir les programmes
�G�H���V�D�Q�W�p�¬�����O�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�F�W�L�Y�L�W�p�V���G�H���V�R�L�Q�V���S�U�R��
motionnels, préventifs curatifs, palliatifs et de
�U�p�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�¬�����O�D���G�p�F�H�Q�W�U�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H
�V�D�Q�W�p�¬�����O�D���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V���H�W
des individus et leur participation à l’organisa-
tion, à la planification, à l’exécution et à l’éva-
luation des programmes des santé.

Source Code de la santé togolaise.

ONG Aimes-Afrique
Livre I des dispositions générales

Le 14 février dernier s’est
tenue à Rome, la réunion
annuelle du conseil des
gouvernements de l’orga-
nisation du Fonds Inter-
national de Développe-
ment Agricole (FIDA) qui
devait aboutir à l’élection
d’un nouveau président à
la tête sous branche de
l’Organisation des Nations
Unis (ONU). A l’issue du
vote donc, c’est le togolais
Gilbert Fossoun Houngbo
qui a été plébiscité  au
deuxième tour du vote
pour tenir la tête de ce dé-
membrement onusien.
L’ex premier ministre to-
golais devient ainsi le 6 ème

président du FIDA, orga-
nisme spécialisé des na-
tions unies qui investit
dans les pays en dévelop-
pement, bref qui a pour
tâche de lutter contre la
pauvreté en milieu rural.
�©�¬�-�H���Y�L�H�Q�V�� �G�X���P�R�Q�G�H�� �U�X��

ral. J’ai une  connais-
sance  directe de  com-
ment est la vie de ce mi-
lieu» tels ont été les pre-
miers mots du tout nou-
veau patron du FIDA.
Houngbo prend les com-
mandes de l’organisation
à un moment où le chan-
gement des priorités des
gouvernements et les be-
soins plus immédiats des
crises  humani taires
comme les catastrophes
naturelles, les conflits et
les réfugiés menacent de

dé tourne r le  finance-
ment du développement à
long terme.
�©�¬�1�R�X�V���G�H�Y�R�Q�V���J�D�U�G�H�U���Q�R��
tre ambition et en même
temps être pragmatique
être réaliste et pragma-
tique. Nous devons dé-
montrer que chaque dol-
lar investi aura sa plus
�J�U�D�Q�G�H�����Y�D�O�H�X�U�¬�ª���D���W���L�O���V�R�X��
ligné.
Par ailleurs, il est impor-
tant de rappeler que Gil-
bert Houngbo a plus de 30
ans d’expérience diversi-
fiée dans la sphère poli-
tique, le développement
international, la diploma-
tie  et la gestion finan-
cière . Il a é té Directeur
Général adjoint de l’orga-
nisation internationale
du travail (BIT) depuis
2013, il est chargé des
programmes extérieurs
et des partenariats.

    Lino

FIDA
L’ex-premier ministre togolais Gilbert

Houngbo propulsé à la tête de l'institution
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authenticité. Mais nous à la HAAC
nous som mes formels, il n’y a
aucun dossier.

F.S: Nous avons appris de sources
proches du dossier  qu’en 2 01 5,
les responsables du Groupe Sud
Media ont déposé un dossier qui
serait au point et qu’ils auraient
payé les frais y afférents?

P.T.: Je peux vous dire qu’avant
même qu’une demande de dossier
ne soit acceptée pour étude, il y a
le payement de «cent mille francs
pour frais de dépôt de dossier de
demande d’autorisation d’installa-
tion et d’exploitation de télévision»,
frais payés le 22 mai 2015. Cela
vient confirm er que les deux
médias existaient illégalement de-
puis 2007. Il n’y a aucun dossier
relatif à la création de ces deux
chaines. Ça veut dire que c’est un
nouveau processus qui doit démar-
rer, ce que monsieur Abaki n’ac-
cepte pas.

F.S: Monsieur le Président, l’insti-
tution que vous presidez a été un
tout petit peu secouée  par cette
décision. Un des membres a con-
testé la décision et va plus loin en
saissant la Cour Suprême. Quel
sera le sort que la Cour suprême
va réserver à votre décision?

P.T.: Les divergences au sein de la
mandature sont norm ales et à
l’honneur de ceux qui ont fait con-
fiance à cette équipe en tenant
compte du pluralisme d’opinions.
Mais après les débats parfois hou-
leux, une décision est prise et elle
engage toute la mandature. Géné-
ralement, en tant que président, je
privilégie le consensus. Dans le cas
d’espèce, nous avons appliqué la
procédure et les neuf membres ont
participé aux débats et personne
n’a boycotté la décision finale. Les

tion obligatoire pour les médias
audiovisuels. C’est à cette occa-
sion que la HAAC s’est rendue
compte qu’elle ne peut pas renou-
veler, car il n’y a pas de dossier. On
a argué en son temps que le Prési-
dent de la République en est le pro-
priétaire et on ne pouvait pas aller
lui demander les dossiers. Qu’à
cela ne tienne. Selon la loi, le chef
de l’Etat ne peut pas avoir une
chaine. Je confirm e qu’elle est il-
légale. Et comme il n’y a aucun
dossier, il n’y a pas de traçabilité.
Cette argumentation signifierait
qu’il y a eu violation de la réglemen-
tation en ce qui concerne les pro-
priétaires. Et nous disons donc que
c’est un nouveau dossier qu’il faut
reprendre tout simplement.

F.S.: D’aucuns soutiennent que les
deux organes avaient participé à
l’appel d’offres de 2007. Les res-
ponsables de LCF ont même ex-
hibé une quittance d’achat du dos-
sier d’appel d’offres ...

P.T.: C’est faux, puisque nous avons
la liste des médias qui y avaient
participé. On va jusqu’à faire l’amal-
game, toujours dans le souci de
tromper son monde que 0groupe
sud media0, 0media sud0, 0Lcf0,
0radio sud0 etc, c’est la même
chose. Je ne suis pas un spécia-
liste de la question mais tous ces
médias ne figurent pas sur la liste
pour l’attribution des fréquences en
2007.

F.S.: Comment justifier donc les do-
cuments que les responsables de
LCF et City Fm brandissent ?
 P.T: Je ne vais pas douter de leur

la Haute Autorité. Nous sommes
dans un Etat de droit et qui dit Etat
de droit dit exigences. La HAAC
prend donc ses responsabilités
dans le respect de ses prérogati-
ves. Parfois le remède fait plus mal
que la maladie.

On nous a brandi une décision
d’un prédécesseur mais il n’y a
aucun dossier qui justifie cette dé-
marche. Peut-on aujourd’hui, sous
prétextes qu’on a déposé des dos-
siers, prétendre que la situation est
normalisée ? Nous disons non et
disons qu’il faut  initier un nouveau
dossier. Si la HAAC ne prend pas
cette initiative, de quel droit sanc-
tionnerait-on les autres violations
de cette loi. Certains n’hésitent pas
à parler avec légerté de la déci-
sion de la HAAC comme une en-
trave à la liberté d’expression,
oubliant volontairement que près
d’une dizaine de télévisions pri-
vées diffusent librement au Togo,
alors qu’il n’y a que quelques mois
que certains pays de la sous-ré-
gion ont accepté l’ouverture de leur
espace audiovisuel par un cahier
de charges très contraignant auto-
risant moins de cinq projets de té-
lévisions privées. Donc en matière
d’exercice et de garantie de la li-
berté d’expression, le Togo est
bien en avance sur la classe. Le
code de la presse et le paysage
médiatique national en font foi.

F.S.: On signale par ailleurs que
plusieurs dossiers, auraient dis-
paru à la HAAC ....

P.T: Faux. En 2012, il était ques-
tion de renouvellement de conven-

Forum de la Semaine: Monsieur
le Président, vous venez de prendre
une décision difficile  en retirant les
fréquences à la télévision  Chaîne
du Futur  (LCF) et à la radio City Fm
qui émettent depuis une dizaine
d’années. Pour certains c’est un
acte courageux qui vient mettre fin
à une situation d’illegalité dans la-
quelle se trouvent ces deux médias
et pour d’autres c’est un acte com-
plètement  illégal. Monsieur le Pré-
sident, qu’est-ce qui justifie cette
décision aussi lourde de consé-
quences qui continue de faire cou-
ler beaucoup d’encre et de salive
avec des condamnations venant du
monde de la presse et de la société
civile tant sur le plan national qu’in-
ternational?

Pitang Tchalla: Courage ? Ce n’est
pas une question de courage. C’est
une question de régulation. L’arti-
cle 130, 3ème alinéa de la consti-
tution stipule que «la HAAC est com-
pétente pour donner l’autorisation
d’installation  de nouvelles chaînes
de télévision et de radios privées».
Alors si un organe émet sans auto-
risation de la HAAC, c’est cette der-
nière qui a compétence à arrêter
l’illégalité. Je réaffirme que ces
deux chaines n’ont pas reçu d’auto-
risation de la HAAC et comme tel,
existaient illégalement.

 L’article 24 de la loi organique spé-
cifie que la HAAC est compétente
pour accorder les autorisations
d’installation et d’exploitation des
chaines de radios et de télévisions.
Dans le cas d’espèce , il est mani-
feste que les chaînes dont vous par-
lez ne sont pas en règle vis-à-vis de

Interview de Pitang TCHALLA , président de la HAAC

«Je réaffirme que ces deux chaînes n'ont pas reçu d'autorisation
de la HAAC et comme tel, existaient illégalement»

La décision du retrait par la HAAC des fréquences de LCF et City FM continue de faire
couler beaucoup d'encre et de salive. Sur les médias (radios, télés) tout comme sur les
réseaux sociaux, les débats font rage.  Mais du côté de la HAAC, le climat reste serein et
le président de cette institution, M. Pitang Tchalla a tenu à le réaffirmer. Dans un
entretien accordé à nos confrères du quotidien Forum de la Semaine, le président de la
HAAC  persiste et signe, LCF et City FM opéraient dans l'illégalité d'où la décision du
retrait des fréquences. Le père du code de la presse dépénalisé rassure également sur
la bonne ambiance à la HAAC en dépit des divergences au sein de la mandature qu'il
qualifie de normales tout en regrettant le fait que le secret soit dehors. Votre journal
reprend pour vous l'intégralité de cette interview qui a le mérite d'éclairer certaines
zones d'ombre dans ce dossier LCF-City FM.

chantages, intimidations et mena-
ces actuels n’y peuvent rien, les
membres ayant décidé en accord
avec leurs intimes convictions. L’af-
faire étant pendante devant la Cour
Suprême, nous ne pouvons pas
nous étendre là-dessus.

F.S.: Et au sein de la HAAC, quelle
est désormais l’ambiance ? Est-
elle désormais divisée, l’institution
que vous presidez ?

P.T.: Il n’y a pas de crise interne à la
HAAC; elle fonctionne normale-
ment et je félicite les collègues ainsi
que le personnel pour la sérénité,
la sagesse et l’esprit d’équipe dont
ils font preuve. La seule déception,
c’est de voir « les secrets dehors».
Mais nous faisons confiance a la
Cour Suprême et nous constituons
plus que jamais une équipe déci-
dée à remplir sa mission.
Quant aux condamnations, nous
les comprenons, car il y a une cam-
pagne très forte pour faire accep-
ter le fait accompli, auquel cas, se
serait trahir la mission dévolue à la
HAAC.

F.S.: Justement certains observa-
teurs parlent du droit acquis et
qu’on devrait s’employer plutôt à lé-
galiser la situation ainsi créée. Ne
faut-il pas voir sous cet angle cet
épineux  dossier ?

 PT: Est-ce parce qu’une situation
illégale aurait perduré pendant
longtemps qu’elle devient légale ?
Est-ce que c’est parce qu’on a
sériné un mensonge pendant long-
tem ps qu’il deviendrait vérité ?
Nous disons non et soutenons qu’il
faut mettre un terme à cette situa-
tion et permettre qu’elle devienne
normale et régulière.
Je vous remercie.

Propos recueillis par
Dimas DZIKODO

Source : Forum de la Semaine

http://www.savoirnews.net
mailto:savoir.news@yahoo.fr
mailto:info@savoirnews.net
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Suite à la p 7

Le journalisme est un
métier noble et fort de
constat, ce corps de mé-
tier est souvent sollicité
pour couvrir des inte r-
ventions des forces de
l’ordre dans plusieurs
pays du monde. Au Togo,
cette liberté d’expression
acquise bientôt 10 ans et
reconnue par la commu-
nauté internationale est
sur le point d’être remis
en cause par certains ac-
tes isolés des forces de
l’ordre et de sécurité.
En effet,  il  n’y a pas une
seule année  qui passe
sans que  les forces de
l’ordre et de  sécurité to-
golaises ne violentent pas
le s jo urnalistes  dans
l’exercice de  leur métier.
Depuis un certain temps,
ces agressions ont pris de
l’ampleur. Que ce soit à
�G�H�V���P�D�Q�L�I�H�V�W�D�W�L�R�Q�V�¬���H�V�W�X��
diantines , ou une frange
de la population pour une
quelconque  revendica-
�W�L�R�Q�¬�����G�D�Q�V���O�H�V���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V
�W�H�O�O�H�V�¬�����H�Q�W�R�Q�Q�R�L�U���S�R�X�U���G�X

carburant fre laté et bien
d’au tres activités,  le
journaliste dans l’exe r-
cice de  sa fonction de-
vient une menace pour
les forces de  sécurité qui
mènent ces opérations.
Oui «menace». Ce mot est
lâché car c’est en partant
couvrir ces genres d’évè-
nements que  le journa-
liste revient tout lynché.
Très souvent quand cela
arrive, on pense à un acte
isolé d’un é lément zélé
dans le groupe. Malheu-
reusement le constat fait
est que ces ordres éma-
nent très souvent des of-
ficiers ou sous officie rs
qui dirigent le groupe.
 Comment peut-on com-
prendre que  les mêmes
qui vont à des ateliers de
formation et de sensibi-
lisation une fois sur le
terrain font fi de tout ce
�T�X�·�L�O�V���R�Q�W���D�S�S�U�L�V�¬�"
Après avoir été durement
acquise , ce rtains é lé -
ments des forces de l’or-
dre et de sécurité veulent

par leurs actes ramener
le Togo  au journalisme
d’antan en compromet-
tant ce tte  liberté d'ex-
pression. De cette situa-
tion découlent de ux
�F�R�Q�V�W�D�W�V�¬���� �V�R�L�W�� �F�H�X�[�� �T�X�L
participent à des ateliers
de formation et de sensi-
bilisation au sein des for-
ces de sécurité ne parta-
gent pas l’information
avec les autres à leur re-
tour ou alors il n’y a pas
de suivi lorsque ces der-
niers descendent dans
les rues po ur opére r.
Dans ces deux cas il y a
péril en la demeure et  il
incombe au   ministère
de la sécurité  e t de  la
prote ction c ivi le  de
recadre r ses éléments
par des sensibilisations
dignes de  ce nom.
Cette situation doit aussi
attire r l ’attention du
HCRRUN dont le travail
se voit ainsi saboté  par
ces actes lugubres.

 C.K

�%�D�Y�X�U�H�V�� �G�H�V�� �I�R�U�F�H�V�� �G�H�� �O�·�R�U�G�U�H�� �H�W�� �G�H�� �V�p�F�X�U�L�W�p�� �V�X�U�� �O�H�V�� �M�R�X�U�Q�D�O�L�V�W�H�V�¬

Des comportements à
proscrire à jamais

toujours sur le fait que
leurs dossiers sont d’abord
introuvables puis incom-
plets. La seconde démarche
a été de saisir la Cour su-
prême. Mais avant d’écou-
ter le verdict de celle-ci, les
employés du groupe sud
média, accompagnés de
leurs confrères des organi-
sations de presse, de la so-
ciété civile et une foule de
sympathisants ont décidé
de se faire entendre par la
rue.
Parti des locaux de la LCF,
le convoi des manifestants
a emprunté la voie du mar-
ché de Gbonssimé jusqu’au
carre fou r Todman.De
Todman, ils ont longé la
voie  jusqu’ à attikoumé
avec point de chutte le siège
de la HAAC ou ils contaient
se faire entendre. C’est
donc à ce carrefour de
Lomégan que le président
de la Ligue Togolais des
droits de l’Homme, Célestin
Agbogan a tenu à souligner
�T�X�H�¬�©�F�H�W�W�H���P�D�Q�L�I�H�V�W�D�W�L�R�Q���G�H
défenses des dro its de
l’homme est une manière
de dire non à la restriction
des espaces de liberté au
�7�R �J�R�¬�ª ���� �, �O�� �D�� �G�R�Q �F�� �S �D�U
ailleurs sommé la HAAC de
réouvrir les fréquences de
ces deux chaines avant mi-
nuit de ce même jour.

Un voeu qui malheureuse-
ment reste lettre morte.
Pour le président Pitang
Tchalla qui, dans l’inter-
view accordé au journal le
Forum de la Semaine, il af-
firme rester droit dans ses
�E�R�W�W�H�V�¬���¬�©�O�H�V���F�K�D�Q�W�D�J�H�V�����L�Q��
timidations et menaces ac-
tuels n’y peuvent rien….».
Certes la manifestation s’est
déroulée sans heurt ni vio-
lence, mais il convient d’at-
tirer l’attention des autori-
tés sur le nombre de per-
sonnes laissé actuellement
sur le carreau, sachant que
le groupe sud média em-
ploie  en viron 80
personnes.Il serait donc
souhaitable que ce litige
qui oppose le groupe Sud
média et la HAAC trouve
très vite une issue favora-
ble ceci pour le bonheur des
téléspectateurs et audi-
teurs des dites chaînes
mais surtout pour les em-
ployés pour qui cette sus-
pension est comparable à
un  li cen ciement  sans
préavis. La marche s’est
poursuivi hier mais sans
grande mobilisation. C’est
dire que les chances  de
voir un aboutissement heu-
reux s’amenuisent.

         Lino

Acteurs de la société, employés et sympathisants
de la LCF et City Fm ont battu les pavés pour
réclamer la réouverture de ces deux chaînes

Suite de la p 2

Figure de proue de l’opposition congo-
laise, leader depuis plus d’une généra-
tion de l’UDPS (Union pour la démocra-
tie et le progrès social) et du rassemble-
ment des forces politiques acquises au
changement, l’opposant congolais
Étienne Tshisekedi wa Mulumba s’est
éteint le mercredi 1er février 2017 à la
clinique Saint-Élisabeth d’Uccle de
Bruxelles d’une embolie pulmonaire.
L’opposant historique est certes décédé
d’une mort naturelle, mais laisse une
postérité politique sujette à plusieurs in-
terrogations inquiétantes.
C’est donc une mort à laquelle personne
n’aurait voulu croire. Mais elle est bien
là, le créateur l’a appelé et c’est le voyage
ultime sans retour. Étienne Tshisekedi, le
leader maximo affectueusement appelé
Ya Tshitshi laisse une classe politique
congolaise complètement déchirée. Cette
dernière prend plus de temps à discuter
et se partager le gâteau Congo sans re-
lâche. Qu’adviendra-t-il? Que deviendra
le poste du président du conseil national

de suivi qui lui revenait déjà après la
signature de l’accord de la Saint-Sylves-
tre? Et les arrangements particuliers con-
tinueront? La majorité montrera-t-elle en-
core assez de bonnes fois si l’homme fort
de limité n’est plus?
Qui présidera à la destinée de l’UDPS?
Et le rassemblement arrivera-t-il a resté
souder? Ces questions n’ont pas de suite
ni de réponse. Dans les langues des
Congolais, pleurer l’homme oui, mais plus
d’un, imagine plutôt les conséquences de
cette mort en ces moments cruciaux de
l’histoire du pays. Si hier on a sauvé le
pays du gouffre à l ’aube de la fin du
deuxième et dernier mandat du prési-
dent Kabila, «c’est parce que le prési-
dent Tshisekedi n’a plus appelé le peu-
ple à des manifestations», nous confie
un leader de la société civile, ajoutant:
«Pour les politiciens sceptiques, les ar-
rangements particuliers menés après l’ac-
cord de la CENCO vont connaitre un

République Démocratique du Congo

 Étienne Tshisekedi, une mort
avec plusieurs conséquences
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vrai frein. Le président Tshisekedi était
l’homme qui faisait peur au régime et qui
l’amenait à réfléchir par deux fois avant
de perturber les négociations».
Ce qui est vrai, est que l’avenir s’avère
incertain. Pour un pays où la personna-
lisation des institutions est monnaie cou-
rante, l ’absence de la personne
d’Étienne Tshisekedi et son poids politi-
que manquera forcément à ses compa-
gnons de lutte du rassemblement qui ris-
que de s’éclater. Du côté de l’UDPS c’est
un communiqué simple signé par le porte-
parole Augustin Kabuya qui confirme la
mort de l’opposant historique et promet
d’autres communiqués pour les obsè-
ques. Le gouvernement quant à lui a
annoncé des funérailles officielles pour
la mémoire de celui qu’on appelle déjà le
défenseur de la démocratie.
Plusieurs sources concordantes souli-
gnent des réunions de crise aux QG des
partis politiques de l’opposition comme de
la majorité. Bien que rien n’a filtré de ces
réunions, des analyses parient sur des
prises de positions nouvelles, de revire-
ment à 90°, de changements de straté-
gies qui ne tenaient qu’au respect qu’on
accordait à la personnalité et au poids
politique du défunt.
Même la presse se montre inquiète. Du
journal L’Avenir en passant par la pros-
périté, le potentiel ou forum des As des
tabloïd kinois, les titres parlent d’eux
même: «Tsunami sur l’opposition», «Le
rassemblement décapité», «L’opposition
orpheline c’est maintenant qu’on verra si
la postérité de ya Tshitshi existe réelle-
ment», «Le rassemblement au bord du
gouffre», «La disparition d’Étienne
Tshisekedi laisse un trou béant», pour
ne citer que ceux-là. Tous ces quotidiens
insistent sur les ambitions des uns et des
autres qui s’entrechoquent au sein de
l’opposition qui ne facilitera pas une suc-
cession sans casse. Mais aussi sur l’in-
carnation d’Étienne Tshisekedi longtemps
personnifié et dont la présentation comme
une institution a toujours fait défaut.

De tout ce qui précède, c’est un avenir
sombre qui semble se dessiner. La suc-
cession posera surement problème.
Dans sa propre famille restreinte, Félix
Tshisekedi bien qu’étant l’ainé des en-
fants d’Étienne Tshisekedi, ne fait déjà
pas l ’unanimité pour prendre la
primature. Ce dernier se voit constam-
ment accusé d’inexpérience politique par
son jeune frère Christian Tshisekedi.
Personne ne sera surprise par exem-
ple, si le rassemblement revient à se ra-
viser et n’accepte plus de confier la
primature au fils pendant que le père oc-
cupait déjà le conseil national de suivi. Et
la majorité qui soufflait le froid et le chaud
avec l’introduction dans les pourparlers
de la question du référendum constitu-
tionnel et le choix discrétionnaire du pré-
sident sur la désignation du futur Pre-
mier ministre sur la base d’une liste de
cinq candidats peut facilement revoir ses
cartes et hausser le ton. Étienne aura
donc choisi le mauvais moment de sa
carrière pour tirer sa révérence.
Qui était Étienne Tshisekedi wa
Mulumba?
Né le 12 décembre 1932 à Kananga,
dans le Kasaï occ idental, Étienne
Tshisekedi a été jusqu’ici la figure de
l’unité du rassemblement des forces ac-
quises au changement plateforme politi-
que regroupant plus d’une centaine de
partie politique alliés à l’opposition con-
golaise. Toute sa vie, Étienne Tshisekedi
l’a pratiquement dédiée à une lutte
acharnée et radicale contre les dictatu-
res et les oppressions des régimes di-
vers depuis l’accession du pays à l’indé-
pendance et le coup d’état militaire du 14
septembre 1960 du maréchal Mobutu.
Après des études de droit, celui qui de-
viendra le président à vie de l’UDPS
passe d’abord par une élection en 1965
et réélu en 1971 et en 1980 comme dé-
puté national, le sphinx a occupé plu-
sieurs fonctions dont: celui de commis-
saire général adjoint à la justice en 1964,
puis il occupera le fauteuil du ministère

de l’Intérieur en 1967, il sera ensuite mi-
nistre de la Justice en 1968, ministre
d’État en charge du plan recherche
scientifique, de l’Aménagement du terri-
toire en 1969 puis suite aux massacres
des étudiants de Lovanium le 4 juin 1969
dont il  s’oppose farouchement, il sera
écarté du gouvernement pour aller gé-
rer l’ambassade du Congo au Maroc
comme ambassadeur pendant quatre
années.
De son retour au pays, il passe aussi
pendant cinq ans aux fonctions du pré-
sident du conseil d’administration de la
prestigieuse compagnie d’aviation zaï-
roise Air Zaïre avant d’être désigné plu-
sieurs fois Premier ministre sous Mobutu
en 1991, 1992 et en 1997 suite au vote
à la conférence nationale souveraine et
le parlement de transition HCR/PT, poste
qu’il quittera le 9 avril 1997 soit un mois
avant la chute du régime dictatorial de
Mobutu battu par la rébellion armée de
Mzee Laurent Désiré Kabila.
C’est depuis un certain 15 février 1982
qu’il a créé l’UDPS avec un collège des
fondateurs qu’il présidera jusqu’à sa mort.
Un combat pour la démocratie

République Démocratique du Congo

 Étienne Tshisekedi, une mort avec plusieurs conséquences

Étienne Tshisekedi s’est rendu célèbre
pour ses prises de positions et opposi-
tions frontales contre le régime du prési-
dent de la deuxième république Joseph
Désire Mobutu, mais aussi la suite de ses
actions contre le régime des Kabila de
père en fils. Son combat lui a prévalu
plusieurs fois des arrestations à la prison
d’Oshwe dans le Bandundu, la prison
centrale de Makala qu’il visite en octobre
1985 pendant plus d’un an comme pri-
sonnier pour outrage au chef de l’État et
des relégations dans son village d’ori-
gine Mupompa où il sera coupé du monde
à plusieurs reprises. On se souviendra
aussi par exemple des coups et blessu-
res qu’il a reçu de la police politique du
régime en 1987 pendant qu’il a été bru-
talement molesté à l’aéroport internatio-
nal de Ndjili.
Devenue référence de l’action citoyenne
et non violente au pays, en 2002, pen-
dant les négociations de Sun City, il refu-
sera de participer au gouvernement
d’union nationale qui a mis en place le
célèbre 1+4. Il se verra supplanté par
Arthur Zahidi Ngoma qui représente l’op-
position républicaine au sein des institu-

tions et les ex-belligérants armés - à sa-
voir Azarias Ruberwa Manwa du RCD
Goma et Jean-Pierre Bemba Gombo du
MLC - qui seront tous désignés vice pré-
sident de la république avec Abdoulaye
Yerodia. Il boycottera ensuite les élec-
tions de 2006 qu’il qualifie de fantaisistes
et non transparentes; pour ensuite se
présenter en 2011 où il sera officielle-
ment proclamé deuxième derrière Joseph
Kabila avec près de 35% de suffrages
exprimés.
Pendant qu’il conteste les résultats, il
s’autoproc lamera président et prêtera
serment dans sa villa de Limité et mettra
à prix la tête du président Kabila qu’il
qualifie d’imposteur et d’usurpateur. Pen-
dant toute son existence, Étienne
Tshisekedi n’a cessé de s’en mordre les
doigts d’avoir accepté entre 1998 et 2001
pour chercher des consensus aux pour-
parlers de Sun City qui bloquaient de
s’être rendu à Kigali qui soutenait militai-
rement la rébellion du RCD et d’avoir
participer personnellement à Kisangani
a un défilé militaire des troupes rwan-
daises et ougandaises. Une tâche d’huile
qui aurait longtemps sali son image
d’homme non violent et que ses adver-
saires politiques ont manipulé contre lui
dans tous les sens.
Enfin, pour la première fois de sa vie, il
arrêtera de s’opposer radicalement au
régime en place et acceptera de parta-
ger le pouvoir autour du dialogue natio-
nal où il a pris les fonctions du président
du conseil national de suivi des accords
et dont le futur Premier ministre devrait
être son fils ainé Félix Tshisekedi. C’est
à l’aube de la concrétisation de cet ultime
acte que le baobab s’est écroulé; pen-
dant un contrôle médical de routine. C’est
une embolie pulmonaire qui l’emporte,
laissant derrière lui plusieurs incertitudes
non élucidées et une crise politique loin
de trouver son dénouement et dont l’ab-
sence ne facilitera à rien les affaires de
l’opposition et de la nation toute entière.

Africatime

Communiqué
(Relatif au refus des dirigeants de SEMASSI FC de verser les ristournes à la FTF)
A l’issue du match de la 14ème journée du championnat de première division disputé,
le dimanche 12 février 2017 à Sokodé entre SEMASSI FC et AS OTR, les dirigeants
de SEMASSI FC ont refusé de verser à la Fédération Togolaise de Football (FTF),
les ristournes du match comme prescrit par le Règlement financier de la FTF et
révisé par convention lors de la réunion avec les responsables de clubs et de ligues
avant le démarrage du championnat national 2016-2017.
Il convient de rappeler que de nombreux clubs dont SEMASSI FC avaient saisi le
Comité Exécutif de la FTF aux fins de revoir la répartition des ristournes comme cela
avait été convenue avant le démarrage des championnats de première et deuxième
divisions saison 2016-2017.
Le mercredi 08 février 2017 lors d’une rencontre initiée par le Comité Exécutif de la
FTF avec les dirigeants de clubs en vue de convenir des conditions de la reprise
des championnats après la trêve de l’intersaison et de la Coupe d’Afrique des
Nations 2017, la question a été à nouveau évoquée. Le Comité Exécutif avait alors
rassuré qu’il apporterait une réponse à cette doléance après études de la question
lors de ses séances plénières.
A l’issue des échanges du 08 février 2017, le Comité Exécutif qui posait comme
préalable au versement de la tranche de la subvention aux clubs, l’établissement par
chacun des clubs d’au moins 20 licences individuelles de joueurs conformément aux
normes du Système Connect FIFA, a accepté de lever cette condition. Le vendredi
10 février 2017, les fonds ont été virés sur les comptes respectifs des clubs.
C’est donc avec une grande surprise doublée d’un sentiment d’indignation que le
Comité Exécutif de la FTF a accueilli l’acte posé par les dirigeants de SEMASSI FC.
Le Comité Exécutif de la FTF a décidé de saisir la Commission compétente, pour
statuer sur ce cas.
Le Comité Exécutif attache beaucoup de prix au respect scrupuleux des décisions
arrêtées d’un commun accord avec les responsables de clubs et de ligue et met en
garde tous ceux qui seraient tentés par des diversions qu’ils s’exposeraient aux
sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’à une exclusion pure et simple des cham-
pionnats. .

Fait à Lomé, le mardi 14 février 2017
Le Président

Résultat 14 ème  journée
Anges 1 – 1 U S Koroki
AS Togo Port 1 – 0 Gomido
Maranatha 1 – 1 Dyto
Asko 0 – 0 Gbikinti
Agaza 1 – 1 Foadan
Kotoko 0 – 1 Unisport
Semassi 0 – 0 AS OTR

CLASSEMENT
Classement provisoire de la
14e Journée
���H�U���$�6���7�*���3�2�5�7�¬�������S�W�V�¬��������
���H���6�(�0�$�6�6�,�¬�������S�W�V�¬������
���H�¬���8�1�,�6�3�2�5�7�¬�������S�W�V�¬������
���H�¬���'�<�7�2�¬�������S�W�V�¬������
���H�¬���$�*�$�=�$�¬�������S�W�V�¬������
���H�¬���)�2�$�'�$�1�¬�������S�W�V�¬������
���H�¬���.�2�5�2�.�,�¬�������S�W�V�¬������
���H�¬���0�$�5�$�1�$�7�+�$�¬�������S�W�V�¬������

���H�¬���$�6���2�7�5�¬�������S�W�V�¬������
�����H�¬���*�%�,�.�,�1�7�,�¬�������S�W�V�¬������
�����q�¬���$�1�*�(�6�¬�������S�W�V�¬������
�����H�¬���$�6�.�2�¬�������S�W�V�¬������
�����q�¬���*�2�0�,�'�2�¬�������S�W�V�¬������
�����q�¬���.�2�7�2�.�2�¬�������S�W�V�¬��������
*NB:Reste à confirmer*

CHAMPIONNAT NATIONAL
DE FOOTBALL DE

DEUXIÈME DIVISION
Résultat 12 ÈME JOURNÉE
ZONE NORD
TAC 1 # 0 KAKADL
ASCK 1 # 0 AS BINAH
DANKPEN 2 # 0 FOUKPA
SARA 0 # 1 DOUMBE
ODALOU 0 # 0 AGOUWA
TIGRE N. Repos

CLASSEMENT
�����$�6�&�.�¬�������3�7�6������
�����2�'�$�/�2�8�¬�������3�7�6����
�����6�$�5�$�¬�������3�7�6����
�����'�$�1�.�3�(�1�¬�������3�7�6����
�����%�,�1�$�+�¬�������3�7�6����
�����'�2�8�0�%�(�¬�������3�7�6����
�����7�$�&�¬�������3�7�6����
�����$�*�2�8�:�$�¬�������3�7�6����
�����7�,�*�5�(���1���¬�������3�7�6����
�������)�2�8�.�3�$�¬�������3�7�6����
�������.�$�.�$�'�/�¬�������3�7�6������

ZONE SUD
IFODJE 0 - 1 SNPT
ENTENTE 3 - 1 ABOU O.
ARABIA 1 - 1 ESPOIR
GBOHLOE SU 1 - 0 HIROND
OKITI 1 - 0 ASFOSA
ÉTOILE F. Repos

CLASSEMENT
�������(�1�7�(�1�7�(���,�,�¬�������3�7�6������
�������(�6�3�2�,�5�¬�¬�¬�������3�7�6������
�������$�%�2�8���2�¬���������3�7�6������
�������,�)�2�'�-�(�¬���������3�7�6������
5- OKITI 15 PTS -1
6-GBOHLOSU 15 PTS -1
7-ASFOSA 13 PTS -2
8-SNPT FC 13 PTS -6
�����(�7�2�,�/�(���)�¬���������3�7�6������
10-ARABIA 11 PTS -4
11-HIRONDELLE 11 PTS -4

Championnat national de football D1

Classement provisoire après la 14e Journée

A VENDRE
Une maison sur un quart (1/4) de lot clô-
turé et bâti situé en pleine ville de Lomé
dans le quartier Agoé Adougba.  Prix très
intéressant. Pour tout renseignement,
s'adresser au téléphone :
          92-81-62-58/ 98-02-89-41
NB : Démarcheur s'abtenir
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